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qualité de vie, santé  
et environnement

Quels espaces de loisirs ? 

À quelles pollutions et à quels risques est-on exposé ? 

Vit-on en bonne santé et a-t-on facilement accès aux soins ? 

Les écosystèmes (terrestres et marins) sont-ils en bonne santé ? 20
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AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Nombre de restaurants pour 1 000 habitants
2 4 4,5* 6 14

* Moyenne AMP

Petites centralités culturelles /
vie nocturne
Thêatre ou cinéma ou casino

Centralités culturelles / vie nocturne
Thêatre(s) + cinéma(s) 

Grandes centralités culturelles
et de vie nocturne
Théâtres + cinémas 

Aix et Marseille : 2 centralités culturelles,  
une multitude de plus petits lieux culturels  
dans la Métropole 

La Métropole peut compter sur un dense réseau de lecture publique 
(toutes les villes moyennes sont équipées de médiathèques, la qua-
si-totalité des communes ont une bibliothèque municipale), mais re-
lativement peu d’inscrits au regard de la population. L’offre métropo-
litaine, parfois vieillissante, s’est améliorée ces dernières années avec 
l’achèvement de plusieurs équipements. L’offre de cinémas, en-deçà 
de la moyenne nationale, est également en amélioration, avec l’ou-
verture ces dernières années de plusieurs grandes salles. 

La Métropole peut également compter sur plusieurs petites salles 
de concert et théâtres dans des communes d’environ 10 000 habi-
tants, mais l’essentiel des structures sont marseillaises ou aixoises. 
Les conservatoires (musique, danse) sont également dans ces villes. 
Les villes moyennes accueillent également une ou plusieurs écoles 
de musique, souvent associatives. Enfin, la culture sur le territoire se 
vit au gré des festivals, particulièrement nombreux au printemps et 
à l’été (voir question n°25). 

17 Quels espaces de loisirs ? 
Sport, culture, sorties, espaces de nature... 

Établissements culturels du territoire

Cinémas
Marseille : 13 cinémas, 68 salles

Plan-de-Campagne (Les Pennes-Mirabeau) : 1 multiplex, 18 salles

Aix-en-Provence : 4 cinémas, 16 salles

Vitrolles : 1 cinéma, 11 salles

Martigues : 1 multiplex, 11 salles

Aubagne : 2 cinémas, 9 salles

Salon-de-Provence : 2 cinémas, 8 salles

La Ciotat : 2 cinémas, 4 salles

Istres : 1 cinéma, 4 salles

Port-de-Bouc : 1 cinéma, 3 salles

Pertuis : 1 cinéma, 3 salles

Fos-sur-Mer : 1 cinéma, 2 salles

Marignane : 1 cinéma, 1 salle

Miramas : 1 cinéma, 1 salle

Port-Saint-Louis-du-Rhône : 1 cinéma, 1 salle

Berre-l’Etang : 1 cinéma municipal, 1 salle

Principaux théâtres / salles de spectacle

Marseille : 4 salles de spectacle > 1 000 places : Le Silo, Le Dôme, La 

Criée, L’Odéon + nombreuses autres scènes : Le Gymnase, Les Ber-

nardines, Théâtre Joliette, Toursky, Argonautes, Gare Franche, Friche 

Belle-de-Mai...

Aix-en-Provence : 4 salles de spectacle > 1 000 places : Jeu de Paume, 

Grand Théâtre de Provence, Casino (Pasino) + nombreuses autres 

scènes : Comédie d’Aix

Martigues : La Halle de Martigues, 9 000 places

Vitrolles : Salle Obino, 1 000 places

Fos-sur-Mer : Théâtre Marcel Pagnol, 630 places

Marignane : Théâtre Molière, 600 places

Istres : Théâtre de l’Olivier, 600 places

La Ciotat : Espace La Chaudronnerie, 500 places

Miramas : Théâtre la Colonne, 750 places

Aubagne : Théâtre Comœdia, 500 places

Port-de-Bouc : Théâtre Méliès, 270 places

vie culturelle

conservatoire 
de musique, 
danse et art dramatique 

Centres d’art 
contemporains

 théâtres

cinémas

31

7

Musées 
de France

3

105

71

points 
de lecture

46
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les espaces naturels accueillent les pratiques 
sportives, une présence inégale d’espaces 
de nature en ville

La Métropole compte plus de 800 parcs et jardins ouverts au public, mais 
les inégalités d’accès sont très fortes d’un territoire à l’autre. 65% des ha-
bitants vivent à moins de 300 m d’un parc public, mais dans les centres-
villes, on compte en moyenne seulement 3 m2 de verdure disponible par 
habitant. Ces espaces urbains sont le support d’activités sportives, en 
plus de jouer un rôle fondamental dans la régulation de la température 
ou l’accueil de la biodiversité. Les loisirs et pratiques sportives se font 
aussi largement en nature, dans les vastes espaces naturels environnant 
les villes (massifs et littoral) : les massifs métropolitains accueillent six 
millions de visiteurs chaque année, résidents et touristes. 

En analysant pendant un mois les parcours des sportifs connectés* sur 
le territoire métropolitain les itinéraires de running les plus empruntés 
ressortent dans les grandes villes : moitié sud de Marseille (Prado, Hu-
veaune, corniche), Aix-en-Provence (parc de la Torse). Plusieurs portions 
du littoral métropolitain attirent les coureurs, autour de La Ciotat et sur 
la Côte Bleue notamment (entre Carry-le-Rouet et Sausset-les-Pins), 
ainsi que les étangs intérieurs (Lavalduc, Citis) autour de Fos-sur-Mer et 
Saint-Mitre les Remparts. Enfin, les itinéraires d’accès aux grands espaces 
de nature (Calanques, Sainte-Victoire, Etoile, Garlaban, vallon de St-Pons 
vers la Sainte-Baume) sont parmi les plus fréquentés.

Le suivi des parcours des cyclistes métropolitains révèle des usagers 
quotidiens (parcours de 5km environ, en semaine sur un trajet domi-
cile-travail, notamment sur l’axe du Prado à Marseille), mais également 
des usages loisirs, essentiellement le week-end, sur longue distance 
(boucles de plus de 50 km). Les routes départementales du département 
apparaissent comme les circuits de prédilection des cyclistes, ainsi que 
certaines routes forestières traversant les massifs. La plupart de ces itiné-
raires ne sont pas sécurisés pour les vélos, cohabitant avec la circulation 
automobile (parfois importante, comme sur la D559 entre Marseille et 
Cassis). 

* Usagers de l’application Strava, application de suivi des performances sportives, connue pour 
être principalement utilisée pour un usage de type loisir. L’application identifie également les tra-
jets du quotidien. D’après plusieurs études, les cyclistes connectés sont représentatifs de la popu-
lation générale, les données étant confirmées dans plusieurs villes par des compteurs routiers. Plus 
d’informations sur https://metro.strava.com/faq#the-metro-product
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Surfaces d’espaces verts disponibles par habitants en 2011 (en m²)
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XX Total disponible en ville (en ha)

  nature en ville  



AIX-EN-PROVENCE
Sainte-Victoire

MARSEILLE

AUBAGNE

Calanques

Étoile

17 Quels espaces de loisirs ? Sport, culture, sorties, espaces de nature... 

  principaux spots de loisirs en nature    principaux itinéraires empruntés par les coureurs  
zooms sur marseille et aix-en-provence

70



  principaux itinéraires empruntés par les coureurs  
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17   principaux itinéraires empruntés par les cyclistes  
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  accès aux équipements sportifs  

Taille de la plus petite 
commune o�rant l’équipement

Pratiquer
le tennis

Jouer au 
football / rugby

Faire un 
sport de combat

Jouer à la 
pétanque

Jouer au  basketball
volleyball/handball

Faire de 
l’équitation

Faire du skateboard 
roller / free-style

Faire de
 l’athlétisme

Nager 
en piscine

Pratiquer un 
sport nautique

Jouer au golf

Faire du 
cyclisme sur piste

96 
%

93
%

80
%

78
%

68 
%

59 
%

59 
%

41 
%

40 
%

17 
%

11 
%

4 

4,5 

2,4

1,1

1,1

1,7

1,5 

0,3

0,5

0,7

0,1

0,2

0,02
%

Courts de tennis publics courts 

Terrains 

aire

boulodrome

salle 

aire

piste 

aire 

bassin

aire

golf

piste

380 hab.

550 hab.

870 hab.

400 hab.

1 400 hab.

850 hab.

1 400 hab.

4 000 hab.

1 900 hab.

5 100 hab.

6 000 hab.

17 000 hab.

Terrains de grands jeux

Aires de pratique

Boulodromes

Salles spécialisées

Manèges, carrières 
(lieux clos en plein air)

Pistes, skateparks

Aires de pratique

Bassins de natation

Aires de pratique

Aires de pratique

Pistes

Où peut-on… ? % de communes 
qui o�rent l’équipement

En moyenne, dans la Métropole 
(pour 10 000 habitants)
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épisodes de pics de pollution 
au cours de l’année 2019 

dans le département 
(ozone et particules �nes)

 

Source : diagnostic PCAEM

71 000

28

Chiffres clés planche 18

L’une des Métropoles européennes 
les plus polluées (après So�a, Milan et Cracovie)

personnes ont été Régulièrement 
exposées à des dépassements

des seuils de pollution en 2016

La pollution liée aux transports 
est celle qui touche le 

PLUS grand nombre d’habitants

Origine des émissions de CO2 en 2015

industrie 
(hors branche énergie)

industrie - PRODUCTION 
D’énergie

33 
%

24 18
%

13
%

9
%

1
%

1
%

1
%

transport
routIer

autres 
transports

 (avion, train, bateau...)

résidentiel tertiaire agriculture gestion 
des déchets

%

 

95 
%

VIVENT dans les 
grands centres urbains

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Qualité de l’air (2016)

Indice synthétique Atmo (ISA)

0 100 908070605040302010

Très
mauvais

Très
bon

Sources : Air PACA 2016, PDU Métropole AMP, Agam

6 mois de vie perdus à cause de la qualité de l’air :  
l’industrie et les transports, premiers « pollueurs »

Dans la Métropole comme ailleurs, les niveaux de pollution atmos-
phérique sont plus importants autour des grands axes routiers, dans 
les grands centres urbains et autour des carrières. Cependant, l’en-
semble du territoire est concerné par la pollution à l’ozone et aux 
particules fines. Malgré une amélioration de la qualité de l’air ces 
dernières années, les habitants perdent environ six mois d’espérance 
de vie du fait de la pollution (par rapport à d’autres communes de 
taille et d’urbanisation comparable). L’industrie en général (et celle 
servant à la production d’énergie en particulier) est la plus polluante, 
ainsi que les transports routiers (voiture individuelle et logistique 
s’effectuant par camion). En 2021, une Zone à faible émission (ZFE) 
sera opérationnelle au cœur de Marseille, afin de limiter la circulation 
de certaines catégories de véhicules.

À quelles pollutions et à quels risques est-on exposé ?  
Quel impact du changement climatique ? 18

l’enjeu de la qualité de l’air dans la métropole

  qualité de l’air  : villes-centres et axes routiers sont les plus concernés  

Source : Diagnostic PCAEM
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épisodes de pics de pollution 
au cours de l’année 2019 

dans le département 
(ozone et particules �nes)

 

Source : diagnostic PCAEM

71 000

28

Chiffres clés planche 18

L’une des Métropoles européennes 
les plus polluées (après So�a, Milan et Cracovie)

personnes ont été Régulièrement 
exposées à des dépassements

des seuils de pollution en 2016

La pollution liée aux transports 
est celle qui touche le 

PLUS grand nombre d’habitants

Origine des émissions de CO2 en 2015

industrie 
(hors branche énergie)

industrie - PRODUCTION 
D’énergie

33 
%

24 18
%

13
%

9
%

1
%

1
%

1
%

transport
routIer

autres 
transports

 (avion, train, bateau...)

résidentiel tertiaire agriculture gestion 
des déchets

%

 

95 
%

VIVENT dans les 
grands centres urbains

Un territoire très exposé aux incendies, 
ainsi qu’au risque d’inondation

Le nombre important de garrigues et de forêts, composées essen-
tiellement de Pin d’Alep (essence très inflammable) et la proximité 
des habitations avec celles-ci rend la Métropole extrêmement sen-
sible aux incendies en période estivale. La quasi-totalité des massifs 
et des collines est concernée par ce risque, d’origine humaine dans 
90% des cas.

La Métropole est également exposée aux crues torrentielles poten-
tielles de l’Huveaune, de la Touloubre, des Aygalades, du Jarret, de la 
Cadière et du Raumartin, ainsi qu’à des inondations de plaine (Du-
rance, Arc, Rhône). Le risque lié au ruissellement des eaux de pluie 
est présent dans de nombreuses communes, du fait de l’imperméa-
bilisation (bétonisation) des sols. Le risque de submersion marine 
reste, pour l’heure, exceptionnel. 

En croisant les zones de risques (incendie et inondation) et la pour-
suite de l’urbanisation, on s’aperçoit que sans cesse plus d’habitants 
sont menacés par des risques naturels. Plus de 120 000 personnes 
vivent dans les bassins versants des principales rivières de la Métro-
pole et 460 000 sont exposés aux incendies. Entre 2010 et 2015, la 
population exposée au risque inondation a augmenté de 4% et celle 
aux incendies de 6% (source État).

origine des pollutions (émissions carbones par secteur d’activité)
risque incendie induit

risque incendie subirisque inondation : 5 bassins versants en première ligne

Risque incendie induit : conséquences prévisibles d’un incendie se dé-
clarant en un point du massif.
Risque subi : probabilité que ce point du massif forestier, pris isolément, 
soit affecté par un incendie.
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protection 

Hausse 
du niveau
de la mer

ces 30 dernières
années15

- Mise en péril des zones basses
- Aggravation du risque inondation par submersion
- Intrusions salines : risque de contamination de la nappe de la Crau 
   et des massifs calcaireS de la Sainte-Baume, Calanques, bassin du Beausset
   (menace pour l’approvisionnement en eau potable des communes de l’ouest de l’Étang) 

Conséquences

Camargue, étangs intérieurs (Lavalduc, Citis, Engrenier…), 
Lavéra/Chenal de Caronte, bassins est du GPMM, Vieux-Port 
de Marseille, pôle de haute plaisance de La Ciotat

Secteurs
les plus 
concernés

28
%

49
%

45
%

16
%

2
%

7
°C

5
°C

 

EXEMPLE : 
En juillet 2017

de la population
vulnérable à une chaleur

excessIVE

En 2080

à

d’augmentation des températures 
moyennes dans le Sud-Est de la France 

(+0,8°C depuis 1990)

d’écart entre 
un grand parc arboré 
et ses alentours

15
°C d’écart entre la température

relevée au jardin du Pharo 
et sur la Place Castellane

Secteurs 
principalement 
concernés 

du trait de côte
soumis à l’érosion

Camargue, Berre l’Étang, plages de Vitrolles, 
lido du Jaï, Petite Camargue, parc balnéaire 
du Prado, plages de La Ciotat

Plusieurs zones emblématiques 
non protégées autour de l’étang, 
sur le massif de la NerThe, en rade
Sud de Marseille, sur les plaines 
Baronnes à l’est de La Ciotat

du territoire métropolitain
font l’objet d’une protection 
(réglementaire, foncière
ou contractuelle)

¼ 
fait l’objet d’une 
protection forte 
(réglementaire ou foncière)

Environ

des littoraux terrestres 
et marins sont protégés 
(pour leur valeur écologique
et environnementale)

1 Protection réglementaire

Protection contractuelle

Parc national 
(Les Calanques)

4 Parcs naturels régionaux 
(Alpilles, Luberon, Camargue,
Sainte-Baume)

cm

Demain, des (nouveaux) risques amplifiés  
par le changement climatique

Le changement climatique (et le réchauffement des températures 
qu’il induit) fait peser des risques majeurs sur la Métropole, ses habi-
tants et ses ressources. La hausse des températures est ici plus rapide 
qu’ailleurs en France (+0,3°C tous les 10 ans depuis 1959). 

Principales vulnérabilités liées : 
•  augmentation de la chaleur et de la sécheresse estivale (hausse du 

risque incendie) ;
• submersion des côtes ;
• acidification des océans ;
• perturbation des écosystèmes ;
• diminution des stocks d’eau douce ;
•  augmentation de la fréquence / sévérité des épisodes de canicule ;
• extension des zones arides, réduction des terres arables.

La carte page suivante « territorialise » schématiquement  
les risques encourus.

Des risques technologiques, essentiellement 
sur les territoires de l’ouest

L’ensemble de la Métropole est concerné par les risques liés au trans-
port de matières dangereuses ; le Pays Salonais, Istres Ouest-Pro-
vence et le Pays de Martigues en tout premier lieu. Les territoires 
industriels sont exposés aux risques technologiques, avec une 
soixantaine d’installations classées de type Seveso (du fait de la pro-
duction, des quantités ou des types de produits dangereux qu’ils 
traitent). L’ouest de la Métropole constitue la seconde concentra-
tion française de sites Seveso : première plateforme pétrochimique 
du sud de l’Europe, le Golfe de Fos/Lavera jusqu’à Berre l’Étang 
concentre les établissements à risque dans plusieurs domaines (raffi-
nage, pétrochimie, chimie, explosifs, gaz et liquides inflammables...). 
Ces sites sont tous couverts par des plans de prévention du risque 
technologique (PPRT). 

18 À quelles pollutions et à quels risques est-on exposé ? Quel impact du changement climatique ? 

sites classés et plans de prévention  infrastructures de transport de matières dangereuses

changement climatique et hausse des températures

protection 

Hausse 
du niveau
de la mer

ces 30 dernières
années15

- Mise en péril des zones basses
- Aggravation du risque inondation par submersion
- Intrusions salines : risque de contamination de la nappe de la Crau 
   et des massifs calcaireS de la Sainte-Baume, Calanques, bassin du Beausset
   (menace pour l’approvisionnement en eau potable des communes de l’ouest de l’Étang) 

Conséquences

Camargue, étangs intérieurs (Lavalduc, Citis, Engrenier…), 
Lavéra/Chenal de Caronte, bassins est du GPMM, Vieux-Port 
de Marseille, pôle de haute plaisance de La Ciotat

Secteurs
les plus 
concernés

28
%

49
%

45
%

16
%

2
%

7
°C

5
°C

 

EXEMPLE : 
En juillet 2017

de la population
vulnérable à une chaleur

excessIVE

En 2080

à

d’augmentation des températures 
moyennes dans le Sud-Est de la France 

(+0,8°C depuis 1990)

d’écart entre 
un grand parc arboré 
et ses alentours

15
°C d’écart entre la température

relevée au jardin du Pharo 
et sur la Place Castellane

Secteurs 
principalement 
concernés 

du trait de côte
soumis à l’érosion

Camargue, Berre l’Étang, plages de Vitrolles, 
lido du Jaï, Petite Camargue, parc balnéaire 
du Prado, plages de La Ciotat

Plusieurs zones emblématiques 
non protégées autour de l’étang, 
sur le massif de la NerThe, en rade
Sud de Marseille, sur les plaines 
Baronnes à l’est de La Ciotat

du territoire métropolitain
font l’objet d’une protection 
(réglementaire, foncière
ou contractuelle)

¼ 
fait l’objet d’une 
protection forte 
(réglementaire ou foncière)

Environ

des littoraux terrestres 
et marins sont protégés 
(pour leur valeur écologique
et environnementale)

1 Protection réglementaire

Protection contractuelle

Parc national 
(Les Calanques)

4 Parcs naturels régionaux 
(Alpilles, Luberon, Camargue,
Sainte-Baume)

cm

changement climatique et hausse du risque
de submersion côtière
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La Touloubre

L’A rc

L’Huveaune

La Durance

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Principaux cours d’eau

- Fortes précipitations estivales et automnales :
 risque de crue en ville et d’inondation en plaines 

Principales villes et activités humaines

- Augmentation de la fréquence / sévérité des épisodes de canicule

- E�et des îlots de chaleur urbains 

- Impacts économiques du changement climatique : 
 agriculture, pêche, production d’énergie (besoin de refroidissement…)

- Fortes précipitations estivales / automnales : 
 crue des cours d’eau (Arc, Cadière, Raumartin, Huveaune, Aygalades,
 Jarret, Touloubre) et des inondations de plaine (débordement de la Durance)

- Impacts socio-économiques en cascade :
 secteur de la pêche, aquaculture, tourisme et énergie, agriculture 

Agriculture

- Diminution des stocks d’eau douce 

- Extensions des zones arides, réduction des terres arables 

- « Remontée vers le nord » des productions agricoles / viticoles 

- Perte de biodiversité

Littoral

- Augmentation du niveau de la mer
 (quelques secteurs particulièrement touchés)

- Risque accru de submersion des côtes 

- Acidi�cation de la mer (perturbation des écosystèmes) : 
 conséquences sur la pêche et l’aquaculture 

- Érosion du trait de côte (dynamique propre)

Forêts et garrigues

- Augmentation du risque incendie

5 10 12 15

Température annuelle moyenne (en °C)

Sources : DATAR/Météo France, CDC Climat, Recherche 2015 d’après GIEC (2011), MEDDE (2014 et 2015), ONERC et Météo France

Extention du risque de feu de forêt
vers le nord Risque de submersion

2000 2050

protection 

Hausse 
du niveau
de la mer

ces 30 dernières
années15

- Mise en péril des zones basses
- Aggravation du risque inondation par submersion
- Intrusions salines : risque de contamination de la nappe de la Crau 
   et des massifs calcaireS de la Sainte-Baume, Calanques, bassin du Beausset
   (menace pour l’approvisionnement en eau potable des communes de l’ouest de l’Étang) 

Conséquences

Camargue, étangs intérieurs (Lavalduc, Citis, Engrenier…), 
Lavéra/Chenal de Caronte, bassins est du GPMM, Vieux-Port 
de Marseille, pôle de haute plaisance de La Ciotat

Secteurs
les plus 
concernés

28
%

49
%

45
%

16
%

2
%

7
°C

5
°C

 

EXEMPLE : 
En juillet 2017

de la population
vulnérable à une chaleur

excessIVE

En 2080

à

d’augmentation des températures 
moyennes dans le Sud-Est de la France 

(+0,8°C depuis 1990)

d’écart entre 
un grand parc arboré 
et ses alentours

15
°C d’écart entre la température

relevée au jardin du Pharo 
et sur la Place Castellane

Secteurs 
principalement 
concernés 

du trait de côte
soumis à l’érosion

Camargue, Berre l’Étang, plages de Vitrolles, 
lido du Jaï, Petite Camargue, parc balnéaire 
du Prado, plages de La Ciotat

Plusieurs zones emblématiques 
non protégées autour de l’étang, 
sur le massif de la NerThe, en rade
Sud de Marseille, sur les plaines 
Baronnes à l’est de La Ciotat

du territoire métropolitain
font l’objet d’une protection 
(réglementaire, foncière
ou contractuelle)

¼ 
fait l’objet d’une 
protection forte 
(réglementaire ou foncière)

Environ

des littoraux terrestres 
et marins sont protégés 
(pour leur valeur écologique
et environnementale)

1 Protection réglementaire

Protection contractuelle

Parc national 
(Les Calanques)

4 Parcs naturels régionaux 
(Alpilles, Luberon, Camargue,
Sainte-Baume)

cm

changement climatique et Hausse du niveau de la mer

  réchauffement climatique dans la métropole : quelles vulnérabilités ?  

  hausse des températures  
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Vit-on en bonne santé et a-t-on facilement 
accès aux soins ? santé et système de soins

L’offre médicale d’un territoire est composée à la fois de l’offre hos-
pitalière (publique et privée) et de l’offre de médecine de ville, en 
libéral. Dans les deux cas, la Métropole dispose d’un haut niveau 
d’équipement. 

Médecine de ville : généralistes et spécialistes bien 
implantés en centre-ville

Avec 12,5 médecins généralistes pour 10 000 habitants, Aix-Mar-
seille-Provence est mieux pourvue en médecins que les autres mé-
tropoles (11,6 médecins en moyenne). Ce bon chiffre masque cer-
taines inégalités : 50 communes comptent moins de 10 médecins 
pour 10 000 habitants (et 8 n’en ont aucun). Les plus fortes inégalités 
s’observent néanmoins à l’échelle infra-communale à Marseille, Aix 
ou Aubagne, avec une baisse de la densité de praticiens à mesure 
que l’on s’éloigne du centre-ville. 
Avec 20 spécialistes pour 10 000 habitants (toutes spécialisations 
confondues) et 12,8 spécialistes exerçant les cinq spécialisations 
les plus couramment recherchées*, le niveau d’offre métropolitain 
est également supérieur aux autres métropoles (19,1 en moyenne). 
Les dentistes sont présents dans 87% des communes, quand les pé-
diatres, ophtalmologistes et gynécologues ne sont implantés que 
dans 1 commune sur 3.

Hôpitaux : une offre de qualité en ville

La Métropole dispose d’une des meilleures offres de santé au niveau 
national (en termes de praticiens et d’équipements de pointe) : 3 400 
lits d’hôpitaux dans les 4 principaux hôpitaux marseillais et de nom-
breux établissements de soins privés. Les villes moyennes sont éga-
lement bien pourvues : Aix-en-Provence, Martigues/Port-de-Bouc, 
Salon-de-Provence. 

*Dentiste •  Pédiatre •  Ophtalmologiste •  Gynécologue • ORL
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AIXENPROVENCE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

MARSEILLE

MARSEILLEMédecins généralistes
La taille des cercles est
proportionnelle à la population

Nombre de médecins 
généralistes pour 10 000 
habitants

* moyenne AMP
Source : INSEE BPE 2018

8 communes sans
médecin généraliste

63 communes
« sous-équipés »
(1/3 de la population)

21 communes
« bien équipées »
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MARSEILLE

MARSEILLE

 Aucune des spécialités
 n’est représentée
 dans la commune

1

0

2

3

4

5
 Chaque
 spécialité
 est représentée

Médecins spécialistes
La taille des cercles est
proportionnelle à la population

Indice de présence des 5 
principales spécialités de 
médecine de ville :
- chirurgien-dentiste ;
- pédiatrie ;
- ophtalmologie ;
- gynécologie ;
- oto-rhino-laryngologie (ORL)

Source : INSEE BPE 2018

présence de médecins généralistes

présence de médecins spécialistes (5 grandes spécialités)
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médecins spécialistes
combien d’habitants pour trouver... ? 

DE COMMUNES OÙ LE SPÉCIALISTE EST PRÉSENT 

DENTISTE PÉDIATREOPHTALMOLOGISTE GYNÉCOLOGUE ORL

Lecture : dans la Métropole, on ne trouve pas de pédiatre dans les communes 
de moins de 2 000 habitants

dentiste

pédiatre

ophtalmologiste gynécologue

HABITANTS

ORL

87
0

2 000 6 000 10 000

2 
00

0
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60
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%

33
%

30
%

17
%

36
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Ehpad : un bon niveau d’accueil pour les personnes âgées, 
le littoral manque de places

La Métropole compte près de 180 000 personnes âgées de plus de 
75 ans : cela représente près d’une personne sur 10. Près de 10 000 
d’entre elles vivent dans des communes sans structure d’accueil. Au 
regard de la population âgée, les communes du Pays d’Aix et du Pays 
Salonais affichent les meilleurs taux d’équipement de la Métropole : 
les places en maison de retraite (Ehpad) sont beaucoup plus rares sur 
le littoral au regard du nombre de personnes âgées qui y résident. Au 
global, la Métropole offre 82 places en Ehpad pour 1 000 personnes 
âgées, un chiffre en-deçà de la moyenne française (100 places d’ac-
cueil). 

AIXENPROVENCE

MARSEILLE

SALONDEPROVENCE

ISTRES

AUBAGNE

MARTIGUES

Nombre de places en EHPAD

Source : BPE 2017

Nombre de places en EHPAD pour 1000 personnes âgées de 75 ans et plus

1 00
9 00 6 300

10-820 100-20082-100 200-700

Aucun EHPAD
dans la commune

Moyenne
AMP

Moyenne
FRANCE

places pour 1000 personnes âgées

  accueil des personnes âgées : places en ehpad dans la métropole  

1+
80 86

ans ans

dans la Métropole par rapport
à la moyenne françaiseEspérance de vie

AN pour
les hommes

pour
les FEMMES
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Une grande diversité d’espèces, mais la biodiversité  
« ordinaire » régresse

La Métropole jouit d’une biodiversité remarquable et stable sur la 
période récente : les espèces protégées progressent, celles qui ne 
le sont pas ont tendance à décliner. Néanmoins, les connaissances 
précises à l’échelle métropolitaine font encore défaut, à l’exception 
de quelques espèces remarquables. Les espèces se concentrent dans 
certains milieux naturels, souvent vulnérables (hausse du niveau de 
la mer, incendies...) et/ou fréquentés (petits fonds marins).

Massifs et espaces
naturels littoraux : 

La Nerthe, les Calanques, la Fare…

Îles et archipels : 
Riou, Frioul, Île verte

Petits fonds marins 
(moins de 20 m de profondeur)

Zones humides des berges 
basses de l’étang de Berre, 

des theys de Port-Saint-Louis-du-Rhône

Environ 2 000 espèces 
dans les Bouches-du-Rhône

41% des espèces menacées 
au niveau national sont 
présentes en région Sud

Le secteur littoral présente 
la plus importante concentration 

d’espèces menacés

Espèces endémiques : 
Sabline de Provence, 

Astragale de Marseille...

Forêts
Oiseaux, lézards, insectes,
papillons, coléoptères,
chauves-souris

Espaces agricoles
Oiseaux et rapaces,
lézards, papillons…

Zones humides
Flamands roses,
hivernage d’oiseaux

Cordons dunaires
des Theys
Amphibiens, reptiles

Herbiers de l’Étangs de Berre
Mollusques et crustacés,
poissons, hivernage d’oiseaux

Littoraux peu profonds
Productions halieutiques
(poissons, moules, huitres),
herbiers (Posidonies, Zostères),
coralligènes profonds

Sources : SRCE PACA, OCCSOL 2014  (CRIGE)

Réservoirs
de biodiversité

Garrigue et coussoul de Crau
Chauves-souris, reptiles,
oiseaux et rapaces,
élevage (ovins)

Les écosystèmes sont-ils en bonne santé ? 
Biodiversité (terrestre et marine) et protections20

  principaux réservoirs de biodiversité  

les grands réservoirs de biodiversité de la métropole 

réservoirs et corridors de biodiversité 

Trame verte et bleue métropolitaine

Réservoirs de biodiversité
(43% de la superficie d’AMP)

Continuités écologiques 
(5% de la superficie)

environ 2/3
sont en bon état /

à préserver

environ 1/3 
à remettre en état 

(fragmentation par les infrastructures, 
fonctionnalités écologiques des cours d’eau dégradée…)
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BERRE-L'ÉTANG

CARRY-
LE-ROUET

CASSIS

CHATEAUNEUF-
LÈS-MARTIGUES

ENSUÈS-
LA-REDONNE

FOS-SUR-MER

PORT-
DE-BOUC

PORT-SAINT-LOUIS-
DU-RHONE

ROGNAC

LE ROVE / NIOLON

SAINT-CHAMAS

SAINT-MITRE-
LES-REMPARTS

SAUSSET-
LES-PINS

MARTIGUES/
LA COURONNE

LA CIOTAT

ISTRES

MARIGNANE

MARTIGUES

VITROLLES

MARSEILLE

Côte Bleue

Golfe de Fos

Cap Canaille
Bec de l’Aigle

ÎLES DE MARSEILLE

POINTE D’ENDOUME
cap croisette

étang de Berre

étang de Vaïne

PETITE RADE DE MARSEILLE

étang de bolmon

Bec de l’Aigle
Pointe de la fauconnière

Sources :  Contrat de baie 2019-2021, ARS 2016 

Qualité des eaux littorales

Qualité des eaux de baignade
(ARS 2016)

Excellente

Bonne

Suffisante

Insuffisante

État des masses d’eau
(Contrat de baie 2019-2021)

Écologique 

Très bon

Bon

Moyen

Médiocre

Mauvais

Chimique

  qualité des eaux littorales : un enjeu pour la biodiversité et les loisirs  

Massifs et espaces
naturels littoraux : 

La Nerthe, les Calanques, la Fare…

Îles et archipels : 
Riou, Frioul, Île verte

Petits fonds marins 
(moins de 20 m de profondeur)

Zones humides des berges 
basses de l’étang de Berre, 

des theys de Port-Saint-Louis-du-Rhône

Environ 2 000 espèces 
dans les Bouches-du-Rhône

41% des espèces menacées 
au niveau national sont 
présentes en région Sud

Le secteur littoral présente 
la plus importante concentration 

d’espèces menacés

Espèces endémiques : 
Sabline de Provence, 

Astragale de Marseille...

Massifs et espaces
naturels littoraux : 

La Nerthe, les Calanques, la Fare…

Îles et archipels : 
Riou, Frioul, Île verte

Petits fonds marins 
(moins de 20 m de profondeur)

Zones humides des berges 
basses de l’étang de Berre, 

des theys de Port-Saint-Louis-du-Rhône

Environ 2 000 espèces 
dans les Bouches-du-Rhône

41% des espèces menacées 
au niveau national sont 
présentes en région Sud

Le secteur littoral présente 
la plus importante concentration 

d’espèces menacés

Espèces endémiques : 
Sabline de Provence, 

Astragale de Marseille...

RICHESSE DE LA BIODIVERSITé MéTROPOLITAINE

Protection de la biodiversité Protection des paysages

Sites Natura 2000 
(Directive Oiseaux 
/ Habitat-Faune-Flore)

Arrêtés de Protection du Biotope 
(6% de la superficie d’AMP)

29

15
Grand Site de France : 
la Montagne Sainte-Victoire

sites classés 
(13% de la superificie d’AMP) : 
Concors / Sainte-Victoire, Arbois, Calanques, Nerthe…

1

30
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protection 

Hausse 
du niveau
de la mer

ces 30 dernières
années15

- Mise en péril des zones basses
- Aggravation du risque inondation par submersion
- Intrusions salines : risque de contamination de la nappe de la Crau 
   et des massifs calcaireS de la Sainte-Baume, Calanques, bassin du Beausset
   (menace pour l’approvisionnement en eau potable des communes de l’ouest de l’Étang) 

Conséquences

Camargue, étangs intérieurs (Lavalduc, Citis, Engrenier…), 
Lavéra/Chenal de Caronte, bassins est du GPMM, Vieux-Port 
de Marseille, pôle de haute plaisance de La Ciotat

Secteurs
les plus 
concernés

28
%

49
%

45
%

16
%

2
%

7
°C

5
°C

 

EXEMPLE : 
En juillet 2017

de la population
vulnérable à une chaleur

excessIVE

En 2080

à

d’augmentation des températures 
moyennes dans le Sud-Est de la France 

(+0,8°C depuis 1990)

d’écart entre 
un grand parc arboré 
et ses alentours

15
°C d’écart entre la température

relevée au jardin du Pharo 
et sur la Place Castellane

Secteurs 
principalement 
concernés 

du trait de côte
soumis à l’érosion

Camargue, Berre l’Étang, plages de Vitrolles, 
lido du Jaï, Petite Camargue, parc balnéaire 
du Prado, plages de La Ciotat

Plusieurs zones emblématiques 
non protégées autour de l’étang, 
sur le massif de la NerThe, en rade
Sud de Marseille, sur les plaines 
Baronnes à l’est de La Ciotat

du territoire métropolitain
font l’objet d’une protection 
(réglementaire, foncière
ou contractuelle)

¼ 
fait l’objet d’une 
protection forte 
(réglementaire ou foncière)

Environ

des littoraux terrestres 
et marins sont protégés 
(pour leur valeur écologique
et environnementale)

1 Protection réglementaire

Protection contractuelle

Parc national 
(Les Calanques)

4 Parcs naturels régionaux 
(Alpilles, Luberon, Camargue,
Sainte-Baume)

cm

Un quart des espaces sont fortement protégés,  
mais tous les espaces d’intérêt écologique  
ne sont pas concernés

Habitats naturels d’une biodiversité rare, les espaces naturels mé-
tropolitains sont protégés : un quart du territoire bénéficie d’une 
protection renforcée (règlement spécifique comme le Parc national 
des Calanques, réserves naturelles régionales ou nationales, arrêtés 
de protection de biotope...). Mais d’autres espaces naturels, pour 
certains connus pour leur richesse écologique, ne sont pas (totale-
ment) protégés : Trévaresse, massifs de Rognes, Montaiguet, chaîne 
de l’Estaque, zones humides de l’Étang de Berre, plateau de l’Arbois... 
Souvent en périphérie des villes et en bordure des grands espaces 
naturels, ces espaces sont largement fracturés par des infrastruc-
tures, ce qui nuit à la circulation des espèces. L’absence de protec-
tion concerne également certains espaces maritimes (They de la 
Gracieuse, Banc de l’Esquine, Baie du Prado...).

20 Les écosystèmes sont-ils en bonne santé ? Biodiversité terrestre et marine

Massif des
Alpilles

Chaîne de
la Trévaresse

Chaîne de la Fare Montagne 
Saint-Victoire

Montagne de
Regagnas

Massif du
Garlaban

Massif de la
Sainte-Baume

Massif de l'Étoile

Massif de la Nerthe

L’Arbois

Parc national
des Calanques

Figuerolles et
Castillon

Chaîne
des Côtes

Crau

Camargue

Plaine de
Châteauneuf

Fragmentation écologique des milieux
liée aux infrastructures

Linéaire d’infrastructures* par hectare contribuant à la fragmentation

  <10 m / hectare

  10-50m / hectare

  Échanges écologiques majeurs identi�és dans les SCoT

* Infrastructures routières (selon leur importance et le nombre de voies),
 infrastructures ferroviaires (selon leur importance) et ouvrages d’origine humaine (talus, murs…)

  50-200m / hectare

  > 200m / hectare

Sources : Dreal, Crige, Agam

  fragmentation des milieux naturels du fait des infrastructures  

mesures de protection
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MASSIF DES
ALPILLES

CHAÎNE DE
LA TRÉVARESSE

CHAÎNE DE LA FARE
MONTAGNE 

SAINTVICTOIRE

MONTAGNE DE
REGAGNAS

MASSIF DU
GARLABAN

MASSIF DE LA
SAINTEBAUME

MASSIF DE L'ÉTOILE

CHAÎNE
DES CÔTES

CRAU

CAMARGUE

GOLFE
DE FOS

ILES DU FRIOUL

BAIE
DE

LA CIOTAT

BAIE
DE CASSIS

ÉTANG
DE BERRE

MASSIF DE
L’ARBOIS

MASSIF DE
L’ARBOIS

MASSIF DES CALANQUESMASSIF DES CALANQUES

Massif de la Nerthe

Collines de Sulauze
Chaine de la Fare

Delta de l’Arc Plateau de l’Arbois

Étangs intérieurs

They de la Gracieuse

Baie du Prado

Plaines Baronnes

Banc de l’Esquine Banc de Blanquière

Parc National
de Camargue

Parc marin
de la Côte Bleue

Parc National
des Calanques

Sources : SRCE, Dreal Paca, Agam, 2017

Espaces identi�és au SRCE protégés par des protections foncières et réglementaires 

Espaces identi�és au SRCE  protégés par des protections contractuelles (hors PNR)

Espaces identi�és au SRCE non protégés (terrestres et littoraux)

xxx Localisation des espaces non protégés

  espaces protégés et non protégés  


